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7. 1 Illustrations  

L’ensemble des illustrations, y compris les photographies, doit impérativement accompagner la 

première expédition de l’article. En plus de chaque original, l’auteur fournira une copie aux 

dimensions souhaitées pour la publication : pleine page, demi-page, sur une colonne, etc. Au dos 

seront portés le nom du ou des auteurs, le numéro de la figure, l’indication du haut de l’illustration. 
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La justification maximale est de 120 mm de largeur sur 200 mm de hauteur pour une illustration 

pleine page. Les textes portés sur les illustrations seront en Garamond.  

7.2 Dessins originaux  
Ils seront soit tracés à l’encre de Chine, soit issus de traitement informatique imprimé dans 
de bonnes conditions. Dans ce dernier cas, on évitera les trames dessinées. Pour les objets 
lithiques, les croquis dits « schémas diacritiques » gagneront à être accompagnés des dessins 
traités en hachures valorisantes qui, eux, montrent la morphologie technique.  

7.3 Documents photographiques  

Les documents doivent être parfaitement nets, contrastés et être fournis sous forme de fichier 

numérique ; enregistrés pour « PC » (Photoshop ©/niveaux de gris 300 ppi ou bitmap 600 

ppi/Tiff/taille de publication dans Illustrator © ou tout autre logiciel de dessin 

vectoriel/EPS/textes vectorisés).  

 7.4 Tableaux  

La revue n’assure pas la composition des tableaux. Ils devront être remis sous forme de fichiers 

Acrobat © PDF (print/niveau de gris/taille de publication/300dpi) ou Illustrator © (EPS/niveau 

de gris/taille de publication/300dpi), respectant la justification et la mise en pages de la revue. 

Privilégier les fontes Garamond.  

7.5 Échelles  

Aussi souvent que possible, la représentation grandeur nature sera recherchée. Lorsque la 

réduction s’impose, l’auteur aura soin de prévoir une échelle de réduction constante pour une 

même catégorie de vestiges. Pour chaque carte ou plan, l’auteur donnera une échelle graphique, 

ainsi que la direction du Nord. Pour les objets dessinés ou photographiés, une échelle, si possible 

constante, accompagnera chaque pièce ou ensemble de pièces.  

7.6 Titres des illustrations, photos et tableaux  

Toutes les illustrations, toutes les photos et tous les tableaux doivent avoir des titres. Ces titres sont 

obligatoirement placés en dessous des illustrations, des photos ou des tableaux.  

7.7 Légendes   

L’auteur accordera un soin particulier à la qualité des légendes. Les illustrations, les photos, les 

tableaux et leurs légendes constituent souvent le premier contact du lecteur avec l’article. Les 

légendes doivent être placées en dessous des titres.  

7.8 Appels des illustrations, photos et tableaux  

Dans le texte, l’auteur doit obligatoirement indiquer l’appel aux illustrations, photos ou tableaux.  

Cet appel doit être en chiffres arabes : (fig. 1), (tabl. 2), (pl. 3 - fig. 4), etc.  

   

Site internet de LE FROMAGER : https://revuefromager.net/ 
  L’équipe éditoriale 
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Résumé  

Cet article pose le problème de la représentativité culturelle dans les politiques publiques au Burkina Faso 
sur la période de 1983 à 2024. Il est construit à partir d’une méthodologie qui combine une approche 
historique basée sur l’exploitation de la bibliographie disponible sur les danses, les politiques culturelles et 
sur la réalisation d’enquêtes de terrain auprès des personnes de ressource en lien avec les danses. Il en ressort 
qu’une mise en compétition des expressions culturelles traditionnelles à travers la Semaine Nationale de la 
Culture a été conçue pour servir de cadre pour la fusion culturelle, donc de négation du pluralisme culturel 
au Burkina Faso, pendant la période de la Révolution Démocratique et Populaire, entre 1983 et 1987. Au 
lendemain de cette Révolution, la politique culturelle s’est orientée vers la promotion de la diversité en 
congruence avec l’adoption des politiques culturelles internationales. Après une quarantaine d’années, les 
choix artistiques du Grand prix national des arts et des lettres se sont révélés être en déphase avec cette 
politique que la manifestation est censée incarner à travers la compétition. Pendant que certaines danses 
prospèrent sur le plateau de la compétition, d’autres manifestations chorégraphiques et les cultures qui les 
soutiennent sont peu représentées. Pour cause, la conceptualisation artistique de la compétition n’est pas 
suffisamment en cohérence avec les réalités artistiques des danses du terroir.  

Mots clés : compétition, diversité, politique, culturelle, promotion 

Competition and cultural representativeness at the National Culture Week in Burkina Faso 

Abstract  

This article examines the issue of cultural representativeness in public policies in Burkina Faso from 1983 
to 2024. It employs a methodology that combines a historical approach based on a review of available 
literature on dance and cultural policies, along with fieldwork conducted with key individuals involved in 
dance. The findings reveal that the competition between traditional cultural expressions during the National 
Culture Week was designed to foster cultural fusion, thus negating cultural pluralism in Burkina Faso, during 
the period of the Democratic and Popular Revolution (1983-1987). In the aftermath of this revolution, 
cultural policy shifted towards promoting diversity, aligning with the adoption of international cultural 
policies. After approximately forty years, the artistic choices of the National Grand Prize for Arts and Letters 
have proven to be out of step with this policy, which the event is supposed to embody through the 
competition. While some dances thrive on the competition stage, other choreographic forms and the 
cultures that support them are underrepresented. This is because the artistic conceptualization of the 
competition is not sufficiently aligned with the artistic realities of local dances. 

Key words: competition, diversity, politics, culture, promotion 
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Introduction  

Créée en 1983, la Semaine Nationale de la Culture (SNC) est la « plus grande manifestation 

culturelle nationale »1 au Burkina Faso. Elle constitue l’institution étatique qui porte, au premier 

plan, la politique de valorisation et de promotion des expressions culturelles traditionnelles. Elle se 

manifeste sous la forme d’une compétition appelée Grand prix national des arts et des lettres 

(GPNAL) dont le but est de stimuler l’excellence artistique. Elle s’exécute aussi sous la forme d’un 

festival visant la revalorisation du patrimoine culturel.  

De 1983 à 2024, vingt-une éditions de compétition sont organisées. Après une quarantaine 

d’années de mise en œuvre, un constat s’impose. Certaines expressions culturelles se distinguent 

par leur capacité à se qualifier régulièrement pour la finale nationale, pendant que d’autres brillent 

par leur absence à cette phase.  

Cette situation est à l’origine de questionnements chez une partie de l’opinion publique, qui 

pose le problème de la faible voire de la non représentation de toutes les cultures nationales à la 

compétition. Pour certains, la compétition « révèle d’excellentes créations, mais ne permet pas de 

découvrir les originalités qui n’ont pas encore accès à la SNC » 2 . Pour d’autres, c’est une 

manifestation porteuse d’ethnocentrisme (S. Andrieu, 2007 : 16). Déjà en 1984, le jury n’a pas voulu 

« noter les troupes de danse traditionnelle car cela revenait à dire que la culture d'une ethnie donnée 

est supérieure à la culture d'une autre ethnie »3. Le débat au sein de l’opinion a fait écho dans la 

sphère politique. Ainsi, en conseil des ministres du 21 février 2018, le Gouvernement, sous prétexte 

qu’il n’y a pas de hiérarchie dans les valeurs culturelles, décide que les expressions culturelles 

traditionnelles ne seront plus mises en compétition.4  

Au-delà des opinions, le sujet de la représentativité des cultures dans le GPNAL mérite 

d’être abordé au plan scientifique. C’est l’objet de la présente réflexion qui s’articule autour de la 

question à savoir : les choix artistiques du GPNAL garantissent-ils une grande représentativité des 

expressions culturelles au Burkina Faso ? La finalité d’une telle interrogation est de susciter la mise 

en cohérence des choix artistiques avec la mission de promotion de la diversité culturelle portée 

 

1 Ministère de la Communication et de la Culture, 1997, Rencontre d’information avec les communicateurs sur les 
nouvelles orientations de la SNC, Bobo Dioulasso, 13-14 août 1997, Document final, p. 5. 

2 Sidwaya/Bobo, 2024, Dansa Bitchibali, ancien Secrétaire permanent de la SNC. « On n’a pas encore révélé le tiers 
des potentialités culturelles de ce pays », Les Editions Sidwaya, Spéciale SNC, Hors-série, p. 7. 

3 Ministère de la Communication et de la Culture, 1997, op. cit., p. 4. 

4 Revelyn Somé, 22/02/2018, SNC 2018 : Pas de compétition entre les troupes traditionnelles, Burkina24 [En ligne], 
https://burkina24.com/2018/02/22/snc-2018-pas-de-competition-entre-les-troupes-traditionnelles, consulté le 
20/11/2025. 

https://burkina24.com/2018/02/22/snc-2018-pas-de-competition-entre-les-troupes-traditionnelles
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par la SNC et les politiques culturelles qui se sont succédées5. Cette étude se veut une contribution 

à la réflexion du colloque du quarantenaire de la SNC organisé en décembre 2024 dont le thème a 

porté sur « La SNC : 40 ans de parcours, bilan, enjeux, défis et perspectives ». 

1. Méthodologie  

Cette étude résulte d’une méthodologie mixte, combinant la recherche quantitative et celle 

qualitative. L’étude est élaborée à partir de plusieurs sources, suivant trois phases.  

La première démarche est la consultation de documents à caractère officiel, mobilisées 

auprès de la Direction Générale de la SNC et du Ministère en charge de la Culture. Ces documents 

sont composés de rapports de séminaires, des règlements intérieurs et procès-verbaux du GPNAL 

ainsi que des documents de politique culturelle, notamment le Discours d’orientation politique 

(DOP), la Politique Nationale de la culture (PNC), la Stratégie nationale de la culture et du tourisme 

(SNCT). Cette démarche visait à collecter des informations sur les troupes et les danses qui sont 

parvenues à l’étape des finales de la compétition, sur les critères édictés pour l’appréciation et 

l’évaluation des prestations ainsi que sur les fondements des choix artistiques. La consultation de 

ces sources a permis l’établissement d’une liste exhaustive des troupes de danse, finalistes du 

GPNAL, de 1983 à 2024. De cette liste est extraite celle des troupes constituant l’échantillon de 

cette étude. Ne sont pas prises en compte, les troupes finalistes dans la discipline « Danses 

traditionnelles de synthèse », introduite dans la compétition de la troisième édition en 1986 à la 

sixième édition en 1992. La discipline des danses dites de synthèse regroupe les danses inspirées 

du patrimoine culturel mais qui combinent plusieurs expressions culturelles au sein ou en dehors 

d’une communauté ethnoculturelle6. Sont aussi exclues de l’échantillon, les danses traditionnelles 

présentées dans le cadre de la discipline de Pool Jeune. Cette discipline n’a intégré la compétition 

qu’à partir de la quatrième édition en 1988. Tenant compte de ces exclusions, l’échantillon de 

l’étude est définitivement constitué de 119 troupes de danses traditionnelles Pool Adulte, celles qui 

ont pris part à, au moins une phase finale du GPNAL ou sont considérées comme telles. Dans ce 

dernier cas, il s’agit des troupes qualifiées à l’issue des éliminatoires régionales mais au lieu de 

prendre part effectivement à la compétition finale sont plutôt désignées comme ambassadeurs de 

leurs régions de provenance. Ces cas concernent les troupes de l’édition de 2018.  

La deuxième démarche de collecte de données est la consultation des personnes ressource, 

comprenant des responsables de troupes, des responsables des services techniques déconcentrées 

 
5 Politique nationale de la culture (2010-2018) et la Stratégie nationale de la culture et du tourisme (2018-2027). 

6 Raabo N°210/MIC/INFO/C/CAB du 15/9/1985. 
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du ministère en charge de la culture, en activité ou à la retraite. Ces enquêtes menées sur la base 

d’un guide d’entretien, ont pour but d’attribuer des noms aux danses présentées par les troupes 

finalistes ainsi que les communautés ethnoculturelles qui sont associées à chaque danse, de se faire 

une idée des perceptions esthétiques que les communautés se font de ces danses. L’entretien s’est 

déroulé avec dix-huit personnes, par appel téléphonique et sur la plateforme WhatsApp.  

La troisième démarche de collecte est l’exploitation des données secondaires constituées 

d’ouvrages, de thèses et d’articles en lien avec la thématique globale.  

Les données quantitatives qui résultent de ces consultations ont été analysées à l’aide de 

tableaux à partir desquels sont présentées des informations sur l’identité des troupes finalistes, leur 

nombre par édition, le nombre de participation de chaque troupe sur l’ensemble des éditions, le 

groupe ethnoculturel associé à chaque danse. Les données qualitatives se rapportent aux critères 

d’évaluations édictés par la SNC au fil des éditions ainsi que la perception du beau par les 

communautés.  

2. Résultats et discussions 

Le corpus d’informations mobilisées dans le cadre de cette étude permet de l’organiser en 

quatre parties. La première partie présente la situation de la représentativité des cultures 

chorégraphiques au GPNAL. La deuxième aborde les caractéristiques esthétiques desdites cultures. 

La troisième partie traite des critères d’évaluation des spectacles au GPNAL. La dernière met en 

exergue le déphasage entre la conceptualisation du GPNAL et les réalités artistiques des danses du 

terroir. 

2.1. Représentativité des cultures chorégraphiques au GPNAL 

Le GPNAL se définit comme un concours national qui récompense les auteurs d’œuvres 

individuelles ou collectives dans le domaine des arts du spectacle, des arts plastiques et des lettres7. 

Il s’impose comme un « lieu propice pour se faire connaître »8, donc de promotion des expressions 

culturelles traditionnelles, grâce aux publics et aux médias qu’il mobilise. Il l’est davantage pour les 

productions culturelles qui parviennent aux phases finales de la compétition. En rappel, le GPNAL 

se déroule en deux phases dont une phase consacrée aux éliminatoires dans les régions et une phase 

finale nationale.  

 
7 Arrêté N°329-ENAC/DGAC du 29/7/1983. 

8 Ministère de la Communication et de la Culture, 1997, op. cit. p. 5. 
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La phase finale de la compétition constitue un moment important pour évaluer la politique 

de promotion de la diversité culturelle mise en œuvre par la SNC. À cette étape, outre la promotion 

des identités, l’on peut s’apercevoir du niveau de prise en compte de la politique d’inclusion durant 

toutes les vingt-une éditions, exception faite de celle de l’année 2000 dont les archives restent 

introuvables 9 . La finale du GPNAL a enregistré 260 participations au titre des danses 

traditionnelles. La participation des troupes selon les éditions sont présentées dans le graphique 1 

ci-après :  

 

Graphique 1 : Situation des troupes enregistrées à la finale du GPNAL de 1983 à 2024 

Ces qualifications sont le fait de 119 troupes. Ce qui signifie que de nombreuses troupes se 

sont qualifiées à plusieurs éditions. C’est le cas par exemple de la Troupe Yafiè de Bérégadougou 

(province de la Comoé) qui bat le record avec neuf qualifications (1986, 1988, 1992, 2008, 2010, 

2012, 2014, 2016 et 2024).  

Durant toutes les éditions, trente-six expressions chorégraphiques du terroir sont mises en 

lumière à la phase finale. Ces expressions, selon le nombre de qualifications, sont identifiées et 

présentées ci-dessous dans le graphique 2.  

 
9 Moussa Traoré, agent au service des archives à la Direction générale de la SNC. 
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Graphique 2 : Situation des danses présentées à la finale du GPNAL de 1983 à 2024 

Parmi ces danses, le warba bat le record avec cinquante-six qualifications. L’espace de 

visibilité occupé par cette danse est de l’ordre de 21,54% sur l’ensemble des 260 participations. 

Suivent de loin les danses tanciala, djongo et liwaaga qui enregistrent respectivement vingt-une, dix-

huit et dix-sept qualifications. Ainsi, sur un total de vingt éditions, trente-six danses sont mises sous 

les feux des projecteurs à l’occasion des phases nationales du GPNAL. Ce nombre représente une 

masse critique qui traduit l’importance numérique des danses issues des communautés en phase 

avec les standards artistiques définis par la SNC. Toutefois, ce nombre est relativement faible voire 

insignifiant dans le répertoire chorégraphique national qui ne compte pas moins d’un millier de 

danses. L’absence des nombreuses autres danses révèle que la mise en compétition des danses à la 

SNC dans son format global ne favorise pas suffisamment la promotion de la diversité culturelle. 

Elle opère plutôt une sélection en faveur de certaines danses au détriment d’autres. C’est ainsi qu’il 

y est constaté l’absence de certaines danses jugées représentatives du patrimoine culturel national 

telles que le marende, le tarkae, le salu, le nambwue, le sãare, le badinaba, le gnoumou-yoro, le djon-tolon, le 

koto, le koudbi.10 

La faible contribution du GPNAL à la promotion de la diversité culturelle au Burkina Faso 

est aussi perceptible à l’analyse de la représentativité des groupes ethnoculturels associés aux danses 

qualifiées. La situation de la représentativité des groupes ethnoculturels eu égard aux danses 

produites à la phase finale des différentes éditions du GPNAL est présentée dans le graphique 3.  

 
10  Décret N°2023-1209/PRES-TRANS/PM/MCCAT/MATDS/MEFP/MSHP/MDICAPME/MEEA du 
26/9/2023. 
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Graphique 3 : Groupes ethnoculturels associées aux danses qualifiées à la finale du GPNAL 

Au total, vingt-un groupes ethnoculturels sont associés aux danses dont les troupes se sont 

qualifiées pour la finale du GPNAL. Les danses des Moose battent le record de représentations avec 

quatre-vingt-huit qualifications. Elles sont suivies de loin par les danses des Gulmace, celles des Bobo-

mandarè et celles des Bwaba qui enregistrent respectivement vingt-six, vingt-quatre et dix-huit 

qualifications. Plus leurs danses sont régulièrement représentées au GPNAL, l’espace de visibilité 

des communautés en dehors de leur contexte géographique et culturelle s’accroit. Ainsi, les danses 

des Moose sont les mieux connues sur la scène artistique national. C’est tout le contraire pour les 

expressions de la communauté Kouroumba que les Burkinabè ne connaissent pas.11  

Par contre, les danses des communautés comme celles des Viny, Vigué, Yaoose, Yaana, 

Pougouli, Sénoufo, Lagama, Yinien, Gouin, Dogon, Djan, Djerma, Dioussambé, Bozo, Bolon, 

Dafingou-Marka, etc., ne sont jusque-là pas parvenues à se qualifier pour la phase nationale.  

Les communautés associées aux danses qualifiées à la phase finale représentent moins de 

la moitié des communautés identifiées au Burkina Faso, évaluées à une soixantaine12. Or, depuis 

2009, le Burkina Faso a clairement affiché sa volonté de « Préserver la diversité culturelle en vue 

de promouvoir l’inculturation et de consolider la cohésion sociale » dans l’objectif stratégique 1 de 

la PNC13. Cette volonté est consolidée dans la SNCT dont l’Axe stratégique 2 est consacré à la 

« Promotion de la diversité culturelle, la créativité et l’entreprenariat dans le domaine de la culture 

 
11 SIDWAYA/Bobo, 2024, op. cit., p. 6. 

12 Ministère de la Culture, du Tourisme et de la Communication, 2008, Politique Nationale de la Culture, p. 7. 

13 Ministère de la Culture, du Tourisme et de la Communication, 2008, op. cit., p. 41. 
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en vue de l’épanouissement social et économique des populations »14. Ces politiques interviennent 

après la ratification, par le Burkina Faso, de la Convention de 2005 sur la protection et la promotion 

de la diversité des expressions culturelles, le 15 septembre 2006.  

La forte représentativité de certaines cultures à la SNC fait de l’État un acteur de premier 

rang dans leur patrimonialisation. Beaucoup parmi elles sont entrées dans ce processus tel que 

décrit par J. Davallon (2014 : 1-2). En effet, la compétition a mobilisé la collectivité nationale autour 

d’elles en leur conférant un « intérêt », suscitant la « production de savoir » les concernant, certaines 

parmi elles, ayant bénéficié d’une « déclaration de statut de patrimoine » et les communautés 

mobilisées à en assurer la « transmission ».  

2.2. Caractéristiques esthétiques des danses traditionnelles au Burkina Faso 

Les danses traditionnelles au Burkina Faso revêtent des formes esthétiques diverses qui 

fondent la richesse du répertoire chorégraphique national. Les critères esthétiques des danses 

burkinabè sont fondés sur l’endurance, la souplesse et la mime (P. Kompaoré, 1977 : 223).  

Les danses d’endurance se définissent comme celles dont l’esthétique dominante est basée 

sur la vigueur des mouvements, la virilité des gestes. Elle se manifeste par l’expression de la force 

physique. Le talent du danseur est apprécié selon sa capacité à se maintenir le plus longtemps 

possible sur scène pour relever le défi d’un rythme violent imposé par l’orchestre. Ce sont des 

danses dites mâles, car connues à l’origine pour être réservées aux personnes de sexe masculin. Les 

danses d’endurance les plus connues dans le cadre de la SNC sont le warba chez les Moose, le tandjama 

chez les Gulmace, le djongo chez les Kassena, le zarakire chez les Bobo-Mandarɛ.15  

Les danses de souplesse mettent en valeur la grâce des gestes et l’élégance des mouvements. 

Dans leur exécution, le danseur met en évidence la maîtrise de son corps et sa maturité physique. 

La souplesse se manifeste dans le charme des mouvements des mains, des bras, du cou, des épaules, 

du ventre. Les danses de souplesse qui sont généralement l’apanage de la gent féminine, expriment 

la sensualité et la lascivité (P. Kompaoré, 1977 : 224). Sont classés dans le registre de ces danses, le 

liwaaga des Moose, le bassichiama des Gulmace, le suma des Sambla, etc.16  

Les danses mimétiques sont celles dont le critère esthétique réside dans l’imitation de la 

gesticulation d’un être ou d’une chose par le danseur. Elles expriment ou reproduisent par des 

 
14 Ministère de la Culture, des Arts et du Tourisme, 2018, Stratégie nationale de la culture et du tourisme, p. 43. 

15 SNC, Procès-verbaux des compétitions en Arts du spectacle des éditions de 1988, 1990 et 1992. 

16 SNC, Procès-verbaux des compétitions en Arts du spectacle des éditions de 1988, 1990 et 1992. 
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gestes, des jeux de physionomie, des sentiments de joie ou de peine, des déclarations d'amour, des 

condoléances, etc. Les danses de masques et certaines danses funéraires illustrent parfaitement 

cette catégorie. Beaucoup de danses mimétiques sont toujours jalousement conservées dans leurs 

contextes culturels d’origine. Elles sont rarement présentées dans les compétitions.  

Cette catégorisation du patrimoine chorégraphique selon les trois types ci-dessus présentés, 

a influencé quatre éditions du GPNAL, notamment de 1986 à 1992. Durant cette période, les 

compétitions en danses traditionnelles se sont déroulées dans trois disciplines que sont « Danses 

traditionnelles de grâce ou de rythme », « Danses traditionnelles de force ou d’acrobatie » et 

« Danses traditionnelles de synthèse ».  

À partir de l’édition de 1994, tous les genres chorégraphiques sont regroupés dans une seule 

discipline dite de « Danse traditionnelle », sous prétexte que les critères de distinction « danse de 

force et/ou d’acrobatie » et « danse de grâce et/ou de rythme » « ne sont pas pertinents »17 « et 

objectifs »18.  

Une autre considération esthétique tient au fait que la quasi majorité des danses du terroir 

reposent sur le cercle. Dans cette disposition circulaire, il est fait abstraction de l'identité 

personnelle au profit de celle du groupe. L’exécution des danses repose aussi sur la répétition quand 

bien même cette répétition laisse les danseurs libres à l'intérieur de leurs techniques, d'improviser 

selon leurs inspirations. La présence du public provoque une émulation qui réveille l’esprit 

d'initiative et d'invention chez le danseur. Les danses burkinabè, c’est par ailleurs l’apparente 

monotonie des rythmes et des mouvements qui lasserait le spectateur peu avisé. Décrivant un 

moment d’exécution de la danse namaoore produite lors des funérailles, A. Y. Sawadogo (2018 : 22) 

constate que : 

Les mêmes gestes des mains reviennent, les mêmes pas reviennent, les mêmes corps voutés en 
mouvement reviennent, les mêmes oscillations des têtes reviennent, et tout se passe comme une 
horloge bien huilée, monotone, comme les vagues de la mer, toujours les mêmes, cependant 
fascinantes. Mais quand on sait lire et décoder ces mouvements, ce qui apparait comme monotone 
est en réalité beauté et grâce. 

Après ce panorama des formes esthétiques des danses, une connaissance de la base d’évaluation 

des performances pendant le GPNAL est importante, dans l’optique d’une analyse croisée des deux 

réalités artistiques. 

 
17 Ministère de la Culture, 1993, Rapport général du séminaire sur la SNC, 05-10 avril 1993, Ouagadougou, p. 8. 

18 Ministère de la Communication et de la Culture, 1997, op. cit. p. 6. 
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2.3. Critères esthétiques définis dans le cadre du GPNAL  

Avant d’analyser les choix esthétiques imposés aux compétiteurs dans le cadre du GPNAL, 

un rappel des fondements s’impose. En effet, les fondements de la mise en compétition des danses 

traditionnelles sont énoncés dans le DOP du 2 octobre 1983. C’est ce document qui donne les 

orientations de la politique culturelle sous la Révolution. Il « reconnait à la Culture Nationale une 

place prépondérante en raison du rôle important qu’elle doit jouer dans le processus de 

transformation profonde de la société Burkinabè »19.  

Cette transformation sociétale, consécutive à l’avènement du Conseil National de la 

Révolution du 4 août 1983, se donne pour ambition de faire éclore une culture nationale nouvelle.20 

La culture nationale se veut une synthèse harmonieuse des expressions des différentes nationalités.  

Le caractère national de cette culture nouvelle se doit de permettre l'affirmation et la 

défense de l’identité burkinabè face aux agressions aliénantes de l’impérialisme culturel. Le vocable 

« ethnie » est banni du vocabulaire officiel et remplacé par le terme « nationalité ». Une 

programmation glissante et rapide est opérée pour passer de « l’usage pluriel du terme vers le 

singulier » (S. Andrieu, 2007 : 90). 

La politique culturelle révolutionnaire s’est donnée pour mission de favoriser et d’intensifier 

les échanges vivifiants et fécondants entre les artistes à une échelle plus grande avec les cultures du 

monde pour que, dorénavant, le Burkina Faso soit qualitativement représenté dans le concert 

culturel des nations du monde.  

Sur la base de ces orientations et pour donner une réelle visibilité à l’identité nationale 

souhaitée, l’État opte de mettre en spectacle les traditions chorégraphiques propres aux différentes 

sociétés présentes sur le territoire burkinabè. Dans ce contexte, les danses du terroir sont ciblées 

pour être transformées en de forces cohésives, chargées de résoudre le schisme entre l’unité 

nationale et la diversité culturelle. Elles sont déclassées de leurs contextes sociaux, expropriées des 

communautés pour devenir des biens publics dont la prise en charge est désormais assurée par 

l’État.  

Soumises à un processus d’artification et de mise en compétition à travers le GPNAL, elles 

sont purgées de leurs fonctions politiques et religieuses pour acquérir la qualité de produits destinés 

à la délectation. Cette démarche de la politique culturelle qui s’articule autour d’une mise en exergue 

 
19 Ministère de l’Information et de la Culture, 1985, Séminaire national sur la Culture, p. 1. 

20 Ministère de l’Information et de la Culture, 1985, op. cit. p. 5. 
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du patrimoine chorégraphique pour aboutir à une « fusion culturelle » (S. Andrieu, 2007 : 94), 

n’avait pas pour but la promotion de la diversité culturelle. Au contraire, l’artification est mise en 

place pour permettre de transcender les différences ethnoculturelles. Une discipline « Danse 

traditionnelle de synthèse » est créée au GPNAL pour accélérer le processus de fusion des 

expressions chorégraphiques.  

Très tôt, cette politique, jugée être une négation des particularismes culturels locaux et une 

volonté de hiérarchiser les cultures est contestée par une partie de l’opinion. Ce rejet aboutit à la 

réaffirmation du pluralisme culturel au lendemain de la Révolution, dans les années 1990 (S. 

Andrieu, 2007, p. 93). En cohérence avec cette nouvelle dynamique, l’État se donne pour rôle « de 

protéger les cultures, de les revaloriser afin d’œuvrer à un dialogue fécond et paisible entre les 

sociétés » (S. Andrieu, 2007 : 94).  

Le premier signal de ce revirement politique est la suppression de la discipline « Danse 

traditionnelle de synthèse » de la compétition à partir de la septième édition, en 199421. C’est en 

effet une discipline qui s'est révélée être un facteur de nivellement de la culture burkinabè dont la 

richesse réside dans la diversité. 22  Par la même occasion, il est clairement reconnu que les 

expressions culturelles comportent des « subtilités » 23  dont il faut assurer la « grande 

représentativité »24. La décision de supprimer cette discipline est consécutive au séminaire sur la 

SNC, tenu du 5 au 10 avril 1993 à Ouagadougou qui a entre autres décidé du redimensionnement 

de la manifestation. Ce redimensionnement s’est présenté comme une opération de choix judicieux 

des disciplines de la compétition, en ayant en vue la nécessité de montrer un échantillon 

représentatif du patrimoine culturel, de présenter des spectacles de qualité. Ce revirement n’est 

toutefois pas suivi par une option de réattribuer les danses à leurs groupes ethnoculturels d’origine. 

Ainsi, les règlements intérieurs de la compétition des différentes éditions ne font pas obligation aux 

responsables de troupes de préciser le nom des danses lors des inscriptions.  

Durant les premières éditions du GPNAL, les critères d’appréciation des spectacles en 

compétition sont fixés par le jury, de concert avec l’administration culturelle en charge de 

l’organisation. Au départ, les critères sur la base de laquelle les troupes sont départagées sont 

 
21 Arrêté 93-030/CULT/SG/SP-SNC du 21 juin 1993. 

22 Ministère de la Culture, 1993, op. cit., p. 37. 

23 Ministère de la Culture, 1993, op. cit., p. 8. 

24 Ministère de la Culture, 1993, op. cit., p. 39. 
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« l'occupation de la scène, l'harmonie des pas de danse, les accoutrements ».25 L’adoption de critères 

formels est intervenue à partir de la treizième édition en 2006. Ces critères sont la chorégraphie, la 

musique, la synchronisation entre la musique et la danse, la scénographie, l'originalité de la création, 

la valorisation du patrimoine culturel. Un lexique est élaboré pour favoriser la bonne 

compréhension de ces critères. Aux termes de ce lexique, la chorégraphie s’entend de la maîtrise et 

de l’agencement des pas de danse. C'est l'art de composer et de régler l'ensemble des figures qui 

composent un ballet. L'originalité de la création consiste à apporter des innovations au répertoire 

chorégraphique pour distinguer sa démarche par rapport à la généralité des productions du terroir. 

Par valorisation du patrimoine culturel, il faut comprendre l’utilisation d’instruments spécifiques, 

de costumes traditionnels, d'une démarche artistique particulière, de gestes et comportements 

s'inspirant du patrimoine culturel national.  

À partir de 2016, des innovations sont apportées au registre des critères. Les spectacles sont 

désormais appréciés en tenant aussi compte de la maîtrise technique des pas de danse. Des barèmes 

de notation sont aussi définis pour chaque critère. Ces innovations permettent non seulement 

d’harmoniser la compréhension des acteurs sur les critères, de réduire la subjectivité des membres 

du jury, mais aussi, de donner une lisibilité aux choix artistiques conférés par l’administration à 

chaque discipline. À titre d’exemple, les barèmes de la vingtième édition se présentent comme suit :   

- la chorégraphie notée sur 4 ; 

- la musique notée sur 2 ; 

- la synchronisation notée sur 3 ; 

- la scénographie notée sur 2 ; 

- la maîtrise technique des pas de danse notée sur 3 ; 

- la valorisation du patrimoine culturel notée sur 6. 

Ces critères sont d’importance inégale. La chorégraphie et la valorisation du patrimoine 

culturel sont cotées avec deux et six points, tandis que peu de valeur est accordée à la musique 

(deux points). Ce choix peut se comprendre en ce sens que la musique a pour vocation 

d’accompagner la danse. Il appelle toutefois une observation non moins importante. Dans le 

contexte culturel burkinabè en plus globalement africain, « on ne saurait dissocier musique et danse, 

car les rythmes sonores et les mouvements des corps ont la même capacité d'expression. Autant 

un pas évoque un rythme, autant une chanson implique une figure de danse » (F. Keïta, 1957 : 204). 

De la qualité de l’instrumentation et de la maîtrise des instruments de musique dépend la réussite 

 
25 Ministère de la Communication et de la Culture, 1997, op. cit., p. 4. 
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d’un spectacle de danse. Ainsi, à défaut de les vouloir au même niveau d’importance, il n’est pas 

impertinent d’accorder une meilleure place à la musique.  

L’on peut s’interroger par ailleurs sur la pertinence de certains critères notamment celui 

relatif à la valorisation du patrimoine culturel. En effet, pour une discipline de compétition portant 

sur un élément majeur du patrimoine national qu’est la danse, la mise en valeur du patrimoine va 

de soi et ne saurait être érigée en critère d’appréciation à part entière. Autrement dit, l’on se 

demande comment la danse traditionnelle qui se définit comme celle « tirant ses fondements des 

expressions culturelles pratiquées traditionnellement par les communautés culturelles du Burkina 

Faso (…) exécutée sur une musique traditionnelle ; elle-même produite par des instruments 

reconnus comme appartenant au patrimoine national »26 peut-elle se mettre en œuvre sans s'inspirer 

du patrimoine culturel national ?  

La définition des critères de compétition à la SNC s’inscrit dans une dynamique de créer 

un vivier de produits chorégraphiques « exploitables et exportables » 27 . Tous les efforts sont 

déployés dans ce sens, afin de mettre les danses du terroir aux standards et exigences de la scène 

moderne. Ainsi, de nouvelles conditions au moyen d'artifices divers sont créées pour conserver aux 

danses leur fraîcheur, leur réalité, mais tuer la monotonie qui naît vite du fait de la non-participation 

active de spectateurs. Cette adaptation scénique, compte tenu du temps de prestation limité, impose 

aux troupes d’aller vite au moment culminant de la danse en l’élaguant des détails qui n'ont 

d'importance que sur la place publique des villages.  

La mise en compétition des danses traditionnelles à la SNC, à travers la définition des 

disciplines, a contribué à une mutation de sens de certaines danses. Pendant que dans leur contexte 

culturel, ces expressions sont identifiées comme des danses à part entière, elles ont migré vers des 

disciplines pour tirer l’avantage comparatif liés aux critères de notation. C’est le cas de danses qui 

associent le chant dans leur exécution. La « voix fait partie du geste et le mouvement est la 

continuité de la voix. Danse et chant sont réunis en un même souffle » (L. Mahalia, 2004 : 684). Le 

chant concourt à la coordination des mouvements collectifs et constituent le métronome des 

danseurs.  

Le GPNAL n’a pas expressément proscrit le chant en ce qui concerne la discipline de 

danses traditionnelles. Mais de nombreuses troupes dont les danses intègrent les chants ont, eu 

 
26 Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme, 2023, Document annexe de la Catégorie A 
(Arts du spectacle) du GPNAL de la SNC BOBO 2023, p. 1. 

27 Ministère de la Culture, 1993, op. cit., p. 37. 
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égard à l’avantage comparatif que procurent certaines disciplines, opté de donner du nouveau sens 

à leurs expressions chorégraphiques. Ainsi, le namaoore qui se définit comme la danse du 

commandement ou celle des chefs chez les peuples Moose (M. Izard, 1971 : 161), s’enregistre dans 

la discipline des « Chœurs populaires ». Les chœurs populaires sont définis comme des chansons 

polyphoniques traditionnelles qui s’exécutent à l’occasion de diverses circonstances de la vie 

sociale. Cette option a montré toute sa pertinence au regard des critères du GPNAL car elle a valu 

des lauriers aux troupes qui évoluent dans ce genre chorégraphique. C’est le cas de la Troupe de 

Loagha (dans la province du Bam) qui a remporté le premier prix en 2010 et le troisième prix en 

2014.  

Toutes ces mutations imposées par le GPNAL ont fait l’objet d’une appropriation par 

certains acteurs tels que les praticiens, les médias, les instances politiques, le public, créant un 

changement dans l’imaginaire populaire. Il en résulte une dépréciation et une disparition 

progressive de certains aspects du répertoire chorégraphique. Toute chose qui compromet la 

diversité chorégraphique voire culturelle.  

La compétition n’est pas une pratique étrangère aux manifestations chorégraphiques avant 

le GPNAL, au Burkina Faso. C’est plutôt une habitude pour les troupes de danse de rivaliser 

artistiquement, à des occasions diverses telles que les veillées funèbres, les réjouissances populaires, 

etc. Ces compétitions sont des moments ultimes pour les troupes de mesurer leur performance. Et 

c’est l’engouement du public pour un spectacle au détriment d’un autre qui sert de baromètre pour 

apprécier de la qualité et du succès dudit spectacle (F. W. Ouédraogo, 2024 : 102). C’est un public 

avisé qui passe de spectacle en spectacle pour valider les prestations et créer les émules nécessaires.  

2.4. Déphasage entre la conceptualisation du GPNAL et les réalités artistiques des danses 
du terroir 

Le déphasage entre la conceptualisation artistique du GPNAL et la réalité du patrimoine 

chorégraphique national résulte d’une méconnaissance par l’administration culturelle dudit 

patrimoine avant la création de la compétition. Aucune étude préalable du patrimoine 

chorégraphique n’a été réalisée avant sa mise en compétition. Dans le contexte de l’orientation 

politique qui a prévalu à la création de la SNC, cette méconnaissance préalable ne présentait de 

préjudice sur la promotion du patrimoine chorégraphique, en ce sens que cette orientation était 

articulée autour de la fusion des pluralités culturelles pour faire naitre une nouvelle culture 

burkinabè.  

Toutefois, quatre décennies après, les politiques publiques se sont données de nouvelles 

missions dont celle de la promotion de la diversité culturelle. Il devient pertinent voire 
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indispensable, de réaliser un inventaire général du patrimoine chorégraphique national. Cette 

opération permet de disposer des données plus ou moins exhaustives sur les musiques et danses 

présentes sur le territoire national, de connaitre la catégorisation artistique que les communautés 

donnent à chacune de leurs expressions musicales ou chorégraphiques, de dresser un panorama 

des caractéristiques communes aux danses ainsi que des subtilités esthétiques propres à chacune 

d’elles. La finalité d’une telle opération d’inventaire est la redéfinition des concepts artistiques du 

GPNAL en les adaptant aux considérations endogènes. Elle permet aussi la mise en place d’une 

nouvelle typologie des disciplines artistiques en compétition. Ainsi, pour la discipline « Danses 

traditionnelles », la prise en compte des subtilités esthétiques pourrait consister à reconsidérer et à 

distinguer, dans les critères d’appréciation des spectacles, les danses à tendance acrobatique, les 

danses de grâce, les danses à dominance mimétique. Cet effort est déjà consenti au niveau de la 

discipline « Musique traditionnelle instrumentale ». En effet, depuis l’édition de 2016, les 

règlements intérieurs reconnaissent « la diversité des instruments utilisés par les orchestres 

traditionnels » et invitent les jurys à tenir compte des spécificités culturelles des communautés, en 

distinguant les orchestres « à dominance rythmique », ceux « à dominance mélodique » et ceux à 

orchestration intermédiaire.  

Au-delà de la reconsidération des subtilités esthétiques dans la catégorisation des danses, il 

importe de les ériger en disciplines à part entière pour tirer profit du découpage administratif du 

pays qui compte treize régions, une subdivision adoptée par l’administration publique pour faire 

correspondre à treize régions culturelles, contrairement à la période d’avant 1994 au cours de 

laquelle, il n’avait que cinq régions culturelles. La plus-value pour la représentativité est nette car, 

cette région aura à présenter au moins une candidature dans chaque discipline.  

Tout cette opération doit prendre forme sans perdre de vue la nécessité de construire des 

offres artistiques adaptées à la demande nationale et internationale de plus en plus exigeante mais 

en privilégiant une approche qui préserve les singularités des cultures chorégraphiques nationales.   

Conclusion 

La compétition de la SNC révèle d’excellentes créations, susceptibles de satisfaire aux 

exigences du marché du spectacle et de hisser la production culturelle burkinabè à l’international. 

Toutefois, elle se révèle être une limite à la découverte d’autres originalités et freine la promotion 

de la diversité culturelle à la hauteur de la mosaïque des peuples qui composent le Burkina Faso. 

Durant vingt-deux éditions de compétition, seulement trente-six danses sur le millier que compte 

le répertoire chorégraphique national sont parvenues au stade de la finale. Celles-ci ne représentent 

que le patrimoine de vingt-une communautés ethnoculturelles sur la soixantaine que compte le 
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Burkina Faso. Cette faible promotion de la diversité culturelle fait que la voix artistique de certaines 

communautés ne porte pas sur le plan national. Cette situation nourrit et entretient des sentiments 

d’exclusion chez ces communautés. Dans un pays où la construction de la Nation est toujours en 

cours, il est important de veiller à redéfinir un format qui favorise la mise en évidence des danses 

de toutes les communautés. C’est dans ce sens que la prise en compte des considérations 

esthétiques des peuples dans la définition des critères d’évaluation des spectacles se présente 

comme une option indispensable.  
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